
 

 

COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 

Du Vendredi 22 avril 2011 

 

 
Présents : MM. GAULTIER – MATHEVET – BOISSEAU – BLOND – LORILLOU -   VAPPEREAU. 

Mmes  COURTOIS – GARREAU –  PUSSIOT –  HERNANDEZ -  FAUCHERE – GÉLINEAU 

Excusés : Mme ADAM Sylvie (procuration à Mme COURTOIS) – 
                  M. BICHOT (procuration à Mme GELINEAU) -   
                  M. MENOU  
Secrétaire de séance : Mme GELINEAU 

En présence de Madame CHEVREL, Trésorière 

-=-=-=-=- 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

- APPROUVE  le compte rendu de la séance du 30 mars 2011, 

- ENTEND de Monsieur le Maire lecture de la décision n°8 concernant la signature d’un contrat de 
maîtrise d’œuvre avec Madame MARCHAND pour l’aménagement de la salle polyvalente (3000 € HT) 

- ENTEND de Mme CHEVREL, Trésorière, la situation financière de la commune qui est très bonne. 

- VOTE les taux d’imposition 2011 qui demeurent inchangés, à savoir : T.H : 11,79 – TFB 12,90 – TFNB 
37,41 assurant un produit de 398 781 €, les allocations compensatrices versées par l’Etat s’élèvent à 
35 914 € 

- VOTE à l’unanimité le budget unique 2011 qui s’élève à 2.239.295,75 € dont 1.042.454,11€ en 
section de fonctionnement et 1.196.841,64 € en section d’investissement avec 156.293,96 € de 
restes à réaliser en dépenses  

- ENTEND de Monsieur le Maire le problème de vitesse sur la R.D.92 à Poiré et PROPOSE d’intervenir 
auprès du STA (Conseil Général) pour demander que la vitesse soit limitée        50 Kms/heure. 

- ENTEND de Monsieur le Maire la demande du boulanger de limiter à 15 minutes le stationnement 
de tous véhicules au niveau de la boulangerie  – voir pour la matérialisation poteau ou sol. 

- ENTEND de Monsieur le Maire le problème d’infiltration d’eau sur les parcelles de Monsieur 
POTTIER, en provenance du bief.  Il est rappelé que le bief récupère les eaux pluviales de la rue des 
Acacias. Une convention a été signée avec MM. BURILLON et DELACOTE  pour créer une servitude de 
passage du réseau pluvial. 

- PROPOSE de faire réaliser 600 enveloppes pré timbrées avec le logo de la Commune – Accord. 

Séance levée à 19 h 

 


